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INFIRMIER SCOLAIRE H/F 

(CONTRAT LOCAL) 

I – NATURE DU POSTE Infirmier scolaire H/F  

II –SUPERIEUR HIERARCHIQUE 
 

Chef d’établissement et Directeur administratif et financier 

III- AFFECTATION Collège et Lycée EL MERAG – Le Caire  
 

IV – MISSIONS Accueil tous les élèves qui le/la sollicite pour quelque motif que ce soit y 
compris d’ordre relationnel ou psychologique, dès lors qu’il y a une incidence 
sur sa santé ou sa scolarité.  

V – ACTIVITES PRINCIPALES - Conseiller/e du Proviseur et / ou du Directeur administratif et financier en 
matière de santé, de prévention, d’éducation à la santé, d’hygiène et de 
sécurité 
- Référent/e santé dans l’établissement dans le domaine individuel (service 
auprès des élèves) et collectif (formation des personnels, politique d’éducation 
à la santé) 
- Responsable des soins infirmiers dans le cadre scolaire (du diagnostic à 
l’administration des premiers soins)  
- Responsable de l’infirmerie (tenue, gestion du matériel et du stock) 
- Effectue les visites médicales des classes de 6ème  
- Anime et participe à des actions d’éducation à la santé 
- Rapporte au chef d’établissement (tenue d’un tableau de bord, de 
statistiques diverses) 

VI– ACTIVITES COMPLEMENTAIRES - Membre du CHSCT, l’infirmière est force de proposition dans la mise en place 
de dispositifs et/ou d’actions en direction des élèves et des personnels dans les 
domaines de la prévention, de la sensibilisation santé 
- Cadre de santé, elle est en mesure de produire un plan de formation des 
publics et des personnels dans les domaines relevant de sa compétence et en 
fonction du cadre réglementaire (notamment pour les élèves, le Code de 
l’éducation et pour les personnels, le droit local et les protocoles d’accords 
sociaux) 
- Elle contribue à l’intégration scolaire de l’enfant atteint de handicap, 
notamment à travers l’avis qu’elle peut donner dans le cadre de la rédaction 
de protocole de scolarisation individualisés (tous types) 
- Elle accompagne l’élève à besoins éducatifs particuliers à travers le Protocole 
d’Accompagnement Particulier et le Protocole d’Accompagnement Infirmier. 
- Dans le cadre du service de restauration scolaire, la tenue scrupuleuse des 
PAI et des stocks de médicaments (en cas d’intoxication alimentaire et/ou 
d’intolérance alimentaire) est une nécessité absolue. 
- Dans le cadre de son rôle relationnel et éducatif, elle accueille tout élève qui 
la sollicite y compris pour des motifs d’ordre relationnel ou de mal être. 

VII- QUALIFICATIONS  - Infirmier(e) H/F diplômé(e)  

- Expériences requises 

- Connaissance du système éducatif français indispensable 

- Capacité à travailler en équipe et adaptation au milieu multiculturel 

VIII – SPECIFICITES DU POSTE - Le (la) candidat(e) devra faire preuve d’une grande adaptabilité et être prêt(e) 

à travailler dans un environnement multiculturel exigeant. 

- Le (la) candidat(e)devra avoir des qualités relationnelles affirmées et être à 

même de mener des projets pédagogiques innovants. 
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- Il/elle devra posséder une réelle aptitude au travail collaboratif au sein d’une 

équipe disciplinaire comme au sein des équipes pédagogiques et éducatives  

- Équipe : 1 médecin scolaire + 1 infirmier primaire + 1 psychologue + 1 

coordonnateur école inclusive  

- Il/elle devra savoir utiliser OFFICE 365 et être à l’aise avec les enseignements 

numériques de travail. 

IX – Rémunération  - Le recrutement s’effectue à l’échelon 1 (salaire de base 1749.92 €) + 

272.71€/mois d’indemnité complémentaire  

-  Reclassement sur présentation des justificatifs 

 
 
 


